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NORMES DE QUALITÉ POINTS DE DÉMÉRITE
Défauts Tolérances De Points De Points De Points

Pourriture 2,0 % 2,01 % à 3 % 5 3,01 % à 5 % 10 Plus de 5 % 15
Coloration 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Meurtrissures 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Grêle 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Insectes 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Tavelure 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Perforations 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Brunissement vasculaire 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Roussissure 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Frot. rameaux 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Échaudure 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Point amer 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Autres défauts (individuellement) 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15

TOTAL 10,0 % 10,01 % à 15 % 5 15,01 % à 30 % 10 Plus de 30 % 15

Calibre Tolérances
Cellos  : Calibre inférieur à la norme établie* 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Cellules et Plateaux
Calibre inférieur 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Calibre supérieur 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Manque d'uniformité de calibre 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Pompouce : calibre inférieur à la norme établie* 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
Pompouce : calibre supérieur à la norme établie* 5,0 % 5,01 % à 10 % 5 10,01 % à 20 % 10 Plus de 20 % 15
* Voir Annexe A 

Points de démérite supplémentaires
15
15

Emballages dont le contenu est non conforme à l'étiquetage   ( Variété ) 15 Après 1 avis écrit / max 1 par année

Non respect des dates de mise en marché à compter de la variété Paulared et le non respect de la date 0
d'ouverture des chambres d'entreposage à atmosphère contrôlée 25

50      5  jours avant la date établie

5 Plus de 1 avertissement écrit

Note :  Tous les % ci-haut mentionnés sont calculés sur la base du nombre de pommes inspectées dans un lot.
NORMES DE FERMETÉ - EMBALLEURS ACCRÉDITÉS POMMES QUALITÉ QUÉBEC

Fermeté minimale ( livres ) Minimum
McIntosh-Cortland et autres variétés tardives 12 11,99  à  11,50 10 11,49  à  10,50 15 Moins de 10,50 20
Spartan-Empire 13 12,99  à  12,50 10 12,49  à  11 15 Moins de 11 20

Points de démérite supplémentaires
Lots ne portant pas le logotype "Pommes Qualité Québec" (PLU sur les pommes en cellule ou plateau et logotype sur les sacs et les contenants d'emballage) (art. 20.3) 15 Plus de 1 avertissement écrit
Boîtes ne portant pas les dates d'emballage des pommes en jours juliens (art. 6.12) 15 Plus de 1 avertissement écrit

Contenant non conforme aux critères relatifs à l'emballage

  0 à 3 jours avant la date établie

     4  jours avant la date établie

ANNEXE C
EMBALLEURS AGENTS AUTORISÉS - CONDITIONS D'ALLOCATION DES POINTS DE DÉMÉRITE

Refus d'autoriser une inspection ou impossibilité de rejoindre le responsable de l'emballeur malgré les appels de l'inspecteur ou de faire signer un rapport d'inspection par l'emballeur
Défaut d'orienter un lot vers le marché de la transformation selon l'article 6.15
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